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Commune de Barbuise 

N° 2025/029 

Délibération du Conseil Municipal 
Séance du : 15 mai 2025 

N°  de la délibération 25-05-03 

Nombre de membres 11 

Nombre de membres en exercice 11 

Qui ont pris part à la délibération 10 

Date de la convocation et d’affichage 06/05/2025 

Vote 

Pour 10 

Contre 0 

Abstention 0 

 Le 15 mai deux mil vingt cinq à vingt heures trente mi-
nutes, le conseil municipal de Barbuise, régulièrement convo-
qué, s’est réuni en séance ordinaire, au nombre prescrit par la 
Loi, en son lieu habituel des séances, sous la présidence de 
Monsieur BOYER Alain, Maire. 
 

Acte rendu exécutoire après 
dépôt en Sous préfecture de 
Nogent/seine  le : 16/05/25 
Publication du : 16/05/25 

 Avis de la Commune sur le projet S.C.O.T porté 
par le P.E.T.R Seine en Plaine Champenoise 
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Le Maire rappelle aux membres du Conseil municipal que le Schéma de Cohérence 

Territorial (S.C.O.T) est un document d’urbanisme qui, à l’échelle d’un territoire, de 

projet ou bassin de vie (périmètre  intercommunal ou au-delà), détermine l’organisation 

spatiale et les grandes orientations de développement d’un territoire.  

Il intègre les orientations stratégiques pour le développement économique, social, envi-

ronnemental et urbain du territoire. Il assure la coordination des politiques publiques 

d’aménagement, d’urbanisme, de logement, de transport, d’environnement… 

 

Le Maire rappelle que la collectivité dispose de la compétence urbanisme dans le cadre 

du R.N.U (Règlement National d’Urbanisme). 

 

Seule la partie de cette compétence concernant le S.C.O.T a été transférée au P.E.T.R 

Seine en Plaine Champenoise. 

 

Le S.C.O.T Seine en Plaine Champenoise est composé de 4 intercommunalités : la 

Communauté de Communes du Nogentais (C.C.N), la Communauté de Communes des 

Portes de Romilly (CCPRS), la Communauté de Communes Seine et Aube (CCSA) et 

la Communauté de l’Orvin et l’Ardusson (CCOA).  

Le S.C.O.T est constitué de documents obligatoires à savoir : le Document d’Orienta-

tions et d’Objectifs (DOO), le Projet d’Aménagement Stratégique (PAS) et leurs an-

nexes. 

 

Il a été arrêté par le comité syndical du P.E.T.R Seine en Plaine Champenoises le 12 

mars 2025 (délibération 2025/C02/07).  

Présents : BOYER Alain, DHENIN Florian, GRANGE Sylvain, TAUPIN Elodie, 
LIARD Philippe, PEROTTI Marie, COLSON Bénédicte  
Excusés :  ROUX Jean-Christophe, MARTHELEUR Arnaud, ROMEI Corinne, VIAL 
Stéphane 
Absent  : Néant 
Pouvoirs : MARTHELEUR Arnaud donne pouvoir à DHENIN Florian, ROMEI Co-
rinne donne pouvoir à GRANGE Sylvain, VIAL Stéphane donne pouvoir à PEROTTI 
Marie 
Secrétaire de séance : PEROTTI Marie  

Copie pour impression
Réception au contrôle de légalité le 16/05/2025 à 10h37
Réference de l'AR : 010-211000294-20250515-2025_05_03-DE
Affiché le 16/05/2025 ; Certifié exécutoire le 16/05/2025



                                  

 

    Le Maire, 

    Alain BOYER 

      

Le Maire, Alain BOYER,               
Certifie sous sa responsabilité  le caractère exécutoire de cet acte,  
Informe que la présente délibération peut faire l’objet  
d’un recours pour excès de devant le Tribunal                                                                                 
 Administratif de Chalons en Champagne dans un délai  
de 2 mois à compter de sa notification, et de sa réception  
par le représentant de l’Etat et sa publication. 

 

 

 

En application de l’article L143.20 du Code de l’Urbanisme chaque collectivité constituant 

ce S.C.O.T doit émettre un avis.  

 

Le Conseil Municipal propose d’émettre un avis favorable à ce document d’urbanisme.  

 

Avis du Conseil Municipal : 

 

Le Conseil Municipal, après avoir délibéré, à l’unanimité de ses membres présents.  

 

 Emet un avis favorable à l’arrêt du S.C.O.T Seine en Plaine Champenoise.  

 Autorise le Maire à accomplir tout acte nécessaire à l’exécution de la présente délibé-

ration. 

 

 

 Fait et délibéré en séance, les jour, mois et an susdits et ont signé au registre  tous les membres pré-

sents. 

 

 Pour extrait certifié conforme au registre des délibérations de la commune de Barbuise, le 15 mai 

2025. 
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Néant  




